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À quoi sert un pape ?

Alors  que  Benoît  XVI doit  arriver  le  12  septembre  en
France pour un voyage à Paris et à Lourdes, retour sur le
rôle de l’évêque de Rome dans l’Église catholique et dans
le monde

Le terme vient du grec ‘pappos’ qui, dès Homère, est utilisé pour
marquer  une  vénération,  respectueuse.  En  Orient,  il  désigne
ensuite les évêques et les prêtres. Il apparaît en Occident au début
du IIIe siècle, réservé aux évêques.

Ce n’est qu’ensuite, vers le VIIIe siècle, que les évêques de Rome
l’emploient pour eux-mêmes de plus en plus souvent. Au XIe siècle,
alors qu’il faut asseoir le pouvoir de Rome face aux autres villes et
imposer progressivement l’autorité apostolique, Grégoire VII, dans
un « dictatus papae », établit que le titre sera désormais réservé
au successeur de Pierre, « parce qu’il est unique au monde ».

Le mot n’a donc rien à voir, étymologiquement, avec le familier «
papa » des enfants pour leur père. La confusion vient du fait qu’en
Italie,  dans les familles,  l’usage français s’est répandu de dire «
papà »,  avec un accent sur la dernière syllabe,  alors que le mot
italien équivalent à l’origine était « babbo ».

Le « Viva il papa !» que l’on entend place Saint-Pierre pour le pape
n’a  dont  rien  à  voir,  comme  le  croient  parfois  les  touristes
francophones  à  Rome,  avec  un  familier  «  viva  il  papà  »…
Explications sur les prérogatives du chef de l’Église catholique.

Comment le pape est-il élu ?

Et d’abord, qui peut-être élu ? En théorie, tout baptisé qui remplit
les conditions pour devenir évêque, puisque le pape est l’évêque de
Rome. En réalité, depuis le XVe siècle, le pape a toujours été choisi
parmi les cardinaux. Les électeurs sont en effet les cardinaux, qui
eux-mêmes  ont  été  nommés  par  les  précédents  souverains
pontifes.

L’élection du pape est réglée de manière extrêmement méticuleuse
par des textes que pratiquement chaque pape a retouchés.  Mais
l’objectif est resté le même : créer les conditions pour que le nouvel
élu  puisse  avoir  les  moyens  d’assurer  sa  mission  en  toute
indépendance.

Loin  des  pressions  étrangères,  des  ingérences  médiatiques,  les
cardinaux  se  réunissent  donc  en  conclave,  au  secret,  dans  la
chapelle Sixtine.

Seuls ceux qui ont moins de 80 ans participent au conclave : une
règle introduite par Paul VI en 1970, pour éviter que l’allongement
de la durée de la vie n’accroisse par trop le poids des cardinaux les
plus âgés. Est élu celui qui obtient plus de deux tiers de voix, au
cours des scrutins.

Cette règle des deux tiers avait été modifiée par Jean-Paul II, pour
lui substituer celle de la majorité au bout d’un certain nombre de
jours sans résultat  ;  l’un des  premiers  actes  de  Benoît  XVI  fut
cependant de revenir  à l’ancienne pratique,  de peur que le  pape
puisse  être  l’otage  d’une  partie  du  Sacré  Collège  au  lieu  de
représenter l’Église tout entière.

Il n’y a pas de campagne électorale. Cependant, avant le conclave,
les cardinaux – y compris ceux de plus de 80 ans – se réunissent en
congrégations  générales  pour  évoquer  les  grands  problèmes  et
défis de l’Église.  Un temps important où s’esquissent les grandes
tendances qui ensuite «feront» l’élection.

Quel est son rôle pastoral ?

« Béni soit Dieu qui t’a choisi comme pasteur de toute l’Église », dit
le cardinal protodiacre en remettant au nouvel élu, au début de son
ministère, le pallium. Le pape n’est pas un « super-évêque ».

Son rôle  pastoral  est  universel,  mais  il  lui  est  dévolu  selon les
termes même employés par  Jésus pour Pierre  :  «  Confirme tes
frères dans la foi. »

«  Mes jeunes frères et sœurs,  je  suis venu pour vous confirmer
dans la foi et pour ouvrir vos cœurs au pouvoir de l’Esprit du Christ
et à la richesse de ses dons », a dit ainsi Benoît XVI  aux jeunes
Australiens cet été, lors des JMJ.

C’est ce que l’on appelle le magistère du pape, qu’il n’exerce pas
seul, mais avec l’ensemble des évêques, successeurs des Apôtres,
dont  il  préside  le  collège.  Ce  magistère  vise  à  transmettre  le
message du Christ dans son intégrité et à assurer l’unité de la foi.
Intégrité,  pour  éviter  déviances,  mauvaises  interprétations,
sectarisme ou autre ; unité, pour préserver l’Église du schisme.
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Ce  magistère  s’exerce  en communion avec les  évêques,  que  le
pape  peut  consulter  sur  tel  ou  tel  point  :  c’est  le  cas  des
exhortations  apostoliques  reprenant  les  conclusions  d’une
assemblée du Synode des évêques.

En revanche, on peut noter que les deux encycliques publiées à ce
jour par Benoît XVI sont très personnelles, et entièrement écrites
par  le  pape,  même  si  la  seconde  partie  de  ‘Deus  caritas  est’
s’inspire clairement d’une réflexion sur l’action caritative de l’Église
élaborée par le Conseil pontifical Cor Unum.

Quel est le pouvoir du pape sur les fidèles ?

Le pouvoir du pape s’étend à l’ensemble de l’Église catholique, ne
dépend d’aucun autre, et n’a pas besoin de délégation spéciale pour
s’exercer. Mais il n’exerce pas pour autant un pouvoir absolu. Dans
chaque  diocèse,  l’évêque  a  compétence  totale  sur  la  portion du
peuple  de  Dieu  qui  lui  est  confiée,  selon  le  principe  de  la
subsidiarité.

Aussi le pape doit-il décider en collégialité avec les autres évêques.
Par  ailleurs,  l’Église  n’est  pas  une  secte.  L’obéissance,  au  sens
strict, est requise lorsqu’un acte juridique le demande explicitement
: par exemple une interdiction de publication pour un théologien,
qui, après avoir éventuellement fait recours, doit se soumettre.

Mais  pour  tout  ce  qui  est  de  la  doctrine,  il  faut  plutôt  parler
d’adhésion au magistère,  laquelle  implique réflexion et liberté en
conscience.  Comme le  dit  le  droit canonique,  l’adhésion au pape
n’est pas du même ordre que la soumission à l’acte de foi, auquel
sont en revanche tenus tous les catholiques.

« Il s’agit d’une certitude authentique, mais seulement morale et
relative » (canon 752). Sauf si l’infaillibilité du pape est engagée, ce
qui implique alors une obéissance absolue – mais cela ne se fait que
de manière extrêmement précise  et limitée : en réalité,  les cas
d’infaillibilité sont très rares, le dernier remontant à 1950 pour la
proclmation du dogme de l’Assomption.

Le pape pèse-t-il sur la diplomatie internationale ?

Difficile de mesurer avec exactitude le poids diplomatique du Saint-
Siège.  Le  pape  n’exerce,  pour  reprendre  la  formule  de  Paul  VI,
qu’une « minuscule et quasi-symbolique souveraineté temporelle ».
Héritage de l’époque où il disposait d’un véritable pouvoir temporel
en Europe,  le  pape dispose d’un appareil  diplomatique,  avec des
ambassadeurs (les nonces), et entretient aujourd’hui des relations
diplomatiques avec 176 États.

Jean-Paul II s’est beaucoup investi sur la scène internationale,  et
son action a pu avoir une influence décisive, par exemple dans la
chute  du  mur  de  Berlin  ou  la  condamnation  de  l’intervention
américaine en Irak ; Benoît XVI est moins présent sur ce plan.

Plus généralement,  cette  diplomatie  peut jouer  un rôle  dans les
pays où la communauté catholique est nombreuse et influente : en
RD-Congo,  elle  a  pesé  dans le  processus de paix,  ou encore  au
Liban, ou en Amérique du sud. C’est surtout sur le plan des grands
principes internationaux que la voix du pape est écoutée.

Depuis  la  seconde  moitié  du  XXe  siècle,  il  a  acquis  la
reconnaissance d’une forme d’autorité morale et spirituelle, qui lui
permet  de  rappeler  quelques  grands  principes  de  l’humanité  :
dignité de l’homme, liberté de pensée et de religion, protection de
la vie, solidarité pour les pays les plus pauvres…

Certes, l’efficacité de ces interventions est, par nature, limitée. Il
ne  faudrait  pas  pour  autant  négliger  ce  rôle  :  en  mai  dernier,
lorsque Benoît XVI est monté à la tribune des Nations unies à New
York,  tous les  pays étaient  représentés,  et  il  a  été  écouté  très
attentivement, certains ambassadeurs se réjouissant ouvertement
de voir ainsi théorisée l’universalité des droits de l’homme.

Quel est son rôle avec les autres religions ?

Avec les autres Églises, le pape joue aujourd’hui un rôle de premier
plan.  Non  que  l’initiative  soit  venue  de  lui  :  au  contraire,
l’œcuménisme  tel  qu’on  l’entend  aujourd’hui,  c’est-à-dire  le
dialogue théologique avec les autres confessions chrétiennes en vue
de rétablir leur unité,  est né au XIXe siècle en dehors de Rome,
voire à son insu.

Mais à partir de Vatican II, Jean XXIII bouleverse le rôle du pape :
en conviant des observateurs chrétiens non-catholiques, il lance l’«
œcuménisme pontifical ».  Dès lors,  le  rôle  du pape sera décisif,
dans les avancées comme dans les hésitations de l’œcuménisme.

Au plan théologique, l’évêque de Rome peut donner des impulsions,
d’autant que sa fonction même constitue un point de fracture avec
les  autres  chrétiens  :  dans  l’encyclique  ‘Ut  unum  sint’  (1995),
Jean-Paul  II  a  invité  les autres Églises à  discuter  des modalités
d’exercice de son ministère de Pierre.

Benoît XVI a relancé le dialogue avec les orthodoxes sur ce point,
même si lui-même n’y participe pas, car il a lieu entre théologiens.
Le pape peut aussi vouloir  « recadrer » ce dialogue théologique,
comme  l’a  fait  Benoît  XVI  en  approuvant  une  note  de  la
Congrégation pour la doctrine de la foi réaffirmant que l’Église du
Christ « subsiste » dans la seule Église catholique.

Le  rôle  pastoral  du  pape  au  service  de  l’unité  chrétienne  est
peut-être  encore  plus  important  lorsqu’il  rencontre  des
responsables  d’autres  Églises,  montrant  ainsi  un rapprochement
véritable  au-delà  des  divergences  théologiques.  Ce  qu’il  a  fait
récemment  et  longuement,  le  5  mai,  avec  le  primat  anglican
Rowan Williams.

Il en est de même dans les relations avec les autres religions, en
particulier l’islam. Depuis Jean-Paul II, le pape est un moteur de ce
dialogue et considéré comme tel par les interlocuteurs musulmans.
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Benoît XVI l’a appris à ses dépens à Ratisbonne en septembre 2006
:  qu’il  le  veuille  ou  non,  ce  que  dit  le  pape  dans  ce  domaine
rencontre un écho considérable et a de grandes répercussions,  il
doit peser soigneusement ses mots et ses gestes.

C’est  donc  logiquement  vers  lui  que,  après  Ratisbonne,  les
responsables musulmans sont allés pour relancer le dialogue, qui a
abouti  à  la  programmation  d’une  grande  rencontre  islamo-
catholique du 4 au 6 novembre prochain à Rome.

Comment gouverne-t-il la Curie ?

« Sur la pointe des pieds »,  répondait,  avec son grand sourire,
Jean-Paul Ier. La Curie romaine est une organisation administrative
complexe,  produit  d’un  empilement  historique  de  siècles  de
traditions  et  qu’il  n’est  pas  facile  de  gérer  aujourd’hui.  Elle  est
composée  de  dicastères  (Congrégations,  Conseils  pontificaux,
Tribunaux...), dont il nomme les préfets ou présidents.

Comme des ministères, chacun a des attributions spécifiques, pour
lesquelles il dispose d’un pouvoir administratif : la liturgie pour la
Congrégation  pour  le  culte  divin,  décrets  de  béatification  ou
canonisation pour celle des causes des saints, etc.

Ce peut être un rôle de conseil, comme la nomination des évêques,
faite  par  le  pape  mais  préparé  par  la  Congrégation  pour  les
évêques.  Un  même  document  peut  être  relu  par  plusieurs
dicastères, particulièrement par la Congrégation pour la doctrine de
la foi, ce qui explique la lenteur de certaines publications.

Pour le gouvernement de l’Église proprement dit, le pape s’appuie
sur la Secrétairerie d’État, dont le rôle s’est considérablement accru
au XXe siècle.

Elle  est composée  de  deux  sections :  les affaires générales,  qui
comprend huit divisions linguistiques, par où passe tout le courrier
et où se  font des traductions et des notes de  synthèse ; et les
relations avec les États, en charge de la diplomatie du Saint-Siège.

Cette  véritable  plaque  tournante  de  la  Curie  est  dirigée  par  un
cardinal  secrétaire  d’État,  aujourd’hui  le  salésien  italien  Tarcisio
Bertone, sorte de « premier ministre » du pape.

En réalité, loin de former un bloc monolithique, la Curie présente
une  réalité  complexe.  Universalité  de  l’Église  oblige,  elle  est
composée de diverses nationalités, même si l’Italie domine, et de
tendance  et  courants  souvent  différents,  voire  opposés,  avec
lesquels le pape doit compter.

De  plus,  un nouveau pape ne  vient  pas avec sa  propre  équipe,
comme dans les démocraties actuelles. Il est rare qu’il se sépare de
collaborateurs n’ayant pas atteint l’âge de la retraite  (75 ans) :
Benoît  XVI  l’a  fait  pour  Mgr  Fitzgerald,  en  charge  du  dialogue
interreligieux sous Jean-Paul II,  et le cardinal Sepe,  préfet de la
Congrégation pour l’évangélisation des peuples, nommé à Naples.
Des exceptions, marquant un profond désaccord – mais la pratique
est plutôt la continuité.

Isabelle de GAULMYN , à Rome
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